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N° 175/JP/CB 
 Colmar, le 05 novembre 2010 
 
 L'Inspectrice d'Académie, 
 Directrice des Services Départementaux 
 de l'Education Nationale du Haut-Rhin 
 
 à 
 

- Monsieur le Président de l’Université de  
  Strasbourg 

 - Monsieur le Responsable du 
  Site IUFM de COLMAR 
  - Mesdames et Messieurs les Inspecteurs 
    de l'Education Nationale 
  - Mesdames et Messieurs les Directeurs 

  Pédagogiques des établissements 
  spécialisés 

  - Mesdames et Messieurs les Directeurs 
    Adjoints de SEGPA 
    s/c de Madame ou Monsieur le Principal 
  - Mesdames et Messieurs les Directeurs 
    d'écoles élémentaires et préélémentaires 
   pour communication aux enseignants de  
   leur établissement (y compris ceux  
   momentanément en congé)  
  
 
 
Objet  : Appel à candidatures : postes à exigence particuliè re - Rentrée 2011. 
 
 
 Tout poste à exigence particulière est susceptible d’être vacant à la rentrée 
2011. Les candidats à l’un de ces postes passeront, le cas échéant, devant une 
commission d’entretien qui se réunira entre le 13 et le 17 décembre 2010. 
Cette commission établira un classement des candidats par ordre de préférence 
selon des critères permettant la meilleure adéquation poste - personnel. 
 
 
1. Postes spécialisés  
 

-Enseignants spécialisés chargés du suivi des élèves en situation de handicap – 
enseignants référents 
-Poste de secrétaire de la Commission Départementale d’Orientation vers les 
Enseignements Adaptés du second degré (C.D.O.E.A.) 
-Réseau élèves dysphasiques 
-Unités Localisées pour l’Inclusion Scolaire (ULIS) 
-Classes thérapeutiques 
-Dispositif relais – Classes d’Accueil Temporaire 
-Centre Educatif Fermé 
-MDPH : poste de directeurs, poste d’instructeurs 
-ATIS : assistant technique à l’intégration scolaire 
-Postes rattachés aux établissements pénitentiaires 
Ces postes sont implantés à : 
•COLMAR Maison d’Arrêt 
•ENSISHEIM Maison Centrale 
•MULHOUSE Centre de Détention 
-Postes d’enseignants dans les ITEP St Jacques d’Illzach et La Forge de 
Wintzenheim 
-Postes spécialisés implantés à l’IDS Le Phare d’ILLZACH 

 
Pour ces postes spécialisés, priorité sera donnée aux candidats en possession 

du CAPSAIS ou du CAPA-SH. 
Pour tout renseignement complémentaire, veuillez contacter Madame FORGET, 
I.E.N. A.S.H. – Tél. : 03 89 21 63 20. 
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2. Enseignement à Projet Spécifique  
 

-Classes passerelles  
 Pour tout renseignement complémentaire, veuillez contacter Madame 
GENTILHOMME, I.E.N. MULHOUSE 1 - Tél. 03.89.46.71.11 
-Scolarisation des nouveaux arrivants (CLIN-CLA, CLA-NSA) 
 Pour tout renseignement complémentaire, veuillez contacter Madame 
ZIMMER, I.E.N. MULHOUSE 2 - Tél. 03.89.32.95.40 
-Enseignant ACPA (Accueil Primo-Arrivant) 
 Pour tout renseignement complémentaire, veuillez contacter Madame 
ZIMMER, I.E.N. MULHOUSE 2  - Tél. 03.89.32.95.40 
-Classe Maîtrisienne + Classes CHAM (classes à horaire aménagé Musique 
ou Théâtre) 
 Pour tout renseignement complémentaire, veuillez contacter Monsieur 
RIBER, I.E.N. COLMAR - Tél. 03.89.80.63.59 
 
 

3. Postes de Directeurs d’Ecoles Elémentaires  
 

-Ecole à Décharge complète 
-Direction de l’école élémentaire Kléber MULHOUSE 
 Pour tout renseignement complémentaire, veuillez contacter Monsieur 
CAILLEAUX, I.E.N. MULHOUSE 3 - Tél. 03.89.50.73.20 
-Ecole Française de BALE-SUISSE 

 
 

4. Postes de Direction Spécialisée  
 

-Directions IME, IDS, établissements pénitentiaires… 
Pour être nommé(e) à titre définitif sur un tel poste, il faut : 
• être titulaire soit du CAEI , soit du CAPSAIS, soit du CAPA-SH, 
• être inscrit(e) sur la liste d’aptitude académique établie annuellement. 
-Postes d’enseignant supplémentaire Ambition Réussite : poste implanté au 
Collège Molière de Colmar 

 
 

5. Postes d’Animation et d’Aide à l’Encadrement  
 

-Postes de Secrétaires du Comité Exécutif 
-Coordonnateurs ENAF-NF(élèves nouveaux arrivants en France et non 
francophones)  
  •COLMAR : poste implanté à mi-temps pour la coordination 1er degré 
Ecole Pfister de COLMAR et à mi-temps en enseignement au Collège Molière 
de COLMAR 
  •MULHOUSE : poste à temps complet implanté administrativement à 
l’espace Alpha de MULHOUSE 
-Postes de Conseillers Pédagogiques Généralistes 
-Postes de Conseillers Pédagogiques EPS 
-Postes de Conseillers Pédagogiques Langues Vivantes 
-Postes de Conseillers Pédagogiques Arts Plastiques 
-Postes de Conseillers Pédagogiques Musique 
-Postes de Conseillers Pédagogiques Arts Visuels 
-Postes de Conseillers Pédagogiques Environnement 
-Postes d’Agent Chargé de la Mise en Oeuvre des Régles d’Hygiène et de 
Sécurité (ACMO) 
-Personne Ressource Informatique de Circonscription  
 Pour tout renseignement complémentaire, veuillez contacter Monsieur 
VANOBBERGHEN, I.E.N. ALTKIRCH - Tél. 03.89.08.98.40 
-Centre de Directeur de Centre PEP (La Renardière à AUBURE, La Chaume 
à ORBEY, La Roche à STOSSWHIR) 
 Pour tout renseignement complémentaire, veuillez contacter Monsieur 
VANOBBERGHEN, Président des PEP 68 - Tél. 03.89.21.20.80 
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Les candidats à ces postes enverront une lettre de candidature motivée à : 
 
Madame l’Inspectrice d’Académie du Haut-Rhin 
Division du 1 er degré – 2 ème Bureau 
21 rue Henner 
68021  COLMAR CEDEX 
 
pour le 29 novembre 2010 délai de rigueur 
 
Ils seront ensuite convoqués le cas échéant à un entretien entre le 13 et le 17 
décembre 2010. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
      signé : Maryse SAVOURET 


